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Présentation de l’application

Articulée autour des compétences 
de la Communauté de Communes, 
l’application permettra aussi aux 16 
communes membres d’envoyer des 
alertes à leurs concitoyens via leurs
smartphones, de diffuser des 
actualités et autres informations. 

Elle permet aux utilisateurs de créer 
leurs profils selon leurs propres 
centres d’intérêts : 

n commune où il réside, 
n loisirs et culture, 
n sports, 
n enfance et famille, 
n seniors.. 

 Grâce aux signalements, les utilisateurs peuvent notifier 
les incidents rencontrés : voiries, déchets et environnements, 
eau potable, assainissement, rivières, bâtiment etc...
Photos à l’appui, décris et géolocalisés, ces signalements 
sont remontés directement aux communes et aux services 
intercommunaux concernés pour y apporter une réponse 
rapide.
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A travers l’espace administrateur, chaque commune a la 
possibilité de communiqué une actualité ou une alerte à ses 
administrés ou à tous les habitants de la communauté de 
communes. 

Aussi les communes peuvent qualifier et répondre aux 
différents incidents signalés sur leur territoire. 

Enfin, chaque commune peut annoncer ses événements sur 
l’agenda de l’application.   

Espace administateur pour 

les communes
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Les notifications

Sur la page notification de l’interface administrateur, vous 
pouvez suivre l’audience de vos notifications.

Cette audience va dépendre des choix 
de notifications choisis par les utilisateurs 
dans les paramètres de l’application et 
ainsi de la sélections des personnes que 
vous souhaitez toucher (voir ci-après).

L’interface de notification vous permet 
d’envoyer un message dit «push» aux 
utilisateurs, c’est à dire qu’ils reçoivent la 
notification sur leur téléphone mobile sans 
pour autant lancer l’application.
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Ces messages nécessitent un titre (60 caractères max) et un 
message (130 caractères max). 
Vous pouvez choisir quelles catégories toucher (une ou plusieurs 
communes et/ou thématiques). Vous pouvez faire des choix 
multiples.

Choisissez une lien vers lequel va «pointer» la notification (page de 
l’application, lien vers un site internet..).

Enfin, vous pouvez choisir la date de l’envoi (maintenant ou plus tard).

Privilégiez votre commune si la notification concerne uniquement 
celle-ci.

Si vous souhaitez faire une alerte générale, vous 
devez impérativement contacter la Communauté 
de Communes à ces adresses email :
c.maquin@cc-regiondesuippes.com 
ou x.larcher@cc-regiondesuippes.com
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Les signalements

Les signalements sont les incidents que les utilisateurs 
rencontrent sur le territoire et qu’ils font remonter via 
l’application, ils concernent différentes thématiques :

n VOIRIES
n ENVIRONNEMENT
n  EAU
n  BATIMENT 
n  AUTRES

Photos à l’appui, décrits et géolocalisés, ces signalements 
sont remontés directement aux communes et aux services 
intercommunaux concernés pour y apporter une réponse 
rapide.
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L’interface signalement permet de suivre l’intégralité des 
signalements par leurs thématiques et par leurs localisations 
ainsi que leurs statut.

Selon le statut de l’avancé du traitement du signalement, 
l’utilisateur reçoit un email automatique ou alors vous pouvez 
le personnaliser.
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Tout les signalement qui concernent les compétences de la 
communauté de communes sont traités directement par les 
services de l’interco.

Certains signalement sont indépendants de la communauté 
de communes, la communes où le signalement a été remonté 
est alors compétente pour traiter celui-ci.

Aussi certains signalement peuvent être ni de la compétence 
de la communauté de communes ni de la communes, vous 
pouvez soit «rejeter» ce dernier ou alors l’envoyer à d’autres 
acteurs.
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L’agenda

L’agenda de l’application est visible par tous, les services 
communautaires, communes et les associations peuvent 
agrémenter l’agenda directement sur le site de la communauté 
de communes :  http://www.cc-regiondesuippes.com/cadre-
de-vie/publier-un-e-animations-evenements ou alors en 
envoyant un email à c.maquin@cc-regiondesuippes.com ou 
x.larcher@cc-regiondesuippes.com
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